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Art.' 2. , - L'arrêté du 21 mars 1996 portant réorganisation 'de 
postes comptables des services déconcentrés du Trésor est abrogé. 

Art. 3. - Le classement des postes comptables réorganisés en 
application de l'article l" sera fixé par décision du directeur de la 
comptabilité publique. 

Art. 4 . . -- Le directeur de la comptabilité publique est chargé de 
!'.exécution du prése11t arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République. française. · · 

Fait à Paris, le 14 avril 1998. 
CHRll>ïlAN' SAUTIER 

Arrêté du 20 avril 1998 portant déclaration d'utilité 
publique des travaux à exécuter pour la construction 
d'une canalisation de transport de gaz 

NOR : ECO/~800402A 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à l'industrie en date du 20 avril 
1998, sont déclarés d'utilité publique en vue de l'obtention des ser
vitudes les travaux à exécuter pour l'alimentation de la distribution 
publique de gaz de Fyé, sur le territoire de cette commune et de 
ceHe de Rouessé-Fontaine (Sarthe). 

Arrêté du 4 mai 1998 modifiant l'arrêté du 18 iuillet 1995 
fixant le contenu des dossiers de demande d'autorisa
tion de dissémination volontaire, à des fins de mise sur 
le marché ou non, des organismes génétiquement modi
fiés destinés à l'alimentation humaine autres · que les 
plantes, les semences, les plants et les animaux, ou 
entrant dans la composition des produits de nettoyage 
des matériaux et obiets destinés à enùer en contact 
avec des denrées, produits ou boissons destinés à l'ali
mentation de l'homme ou des animaux 

NOR : ECOC9800043A 

La secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au 
commerce et à l'artisanat. 

Vu la directive 97/35/CE de la Commission du 18 juin 1997 por
tant deuxième adaptation au progrès technique de la directive 
90/220/CEE du Conseil relative à la dissémination volontaire d'or
ganismes génétiquement modifiés dans l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 18' juillet 1995 fixant le contenu des dossiers de 
demande d'autorisation de dissémination volontaire, à des · fins de 
mise sur le marcM ou non, des organismes génétiquement modifiés 
destinés à l'alimentation humaine autres que les plantes, les 
semences, les plants et les animaux, ou entrant dans la composition 
des produits de nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer 
en contact avec des denrées, produits ou boissons destinés à l'ali
mentation de' l'homme ou des animaux, 

Arrête: 

Art. , ... - Le 5 du 8 du VI. - Informations complémentaires de 
l'annexe de l'arrêté du 18 juillet 1995 susvisé est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« 5. L'étiquetage prévu. Celui-ci doit comprendre, au moins sous 
une forme résumée, les informations visées aux points A. l, A.2, 
A.3, 8.1 et 8.2 ci-dessus. Il doit également mentionner que le pro
duit se compose d'organismes génétiquement modifiés ou qu'il en 
contient lorsqu'il est · constitué d'un mélange d'organismes géné
tiquement modifiés et d'organismes non génétiquement modifiés.» 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 4 mai 1998. 

Pour la secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le directeur général de la concurrence. 
de la consommation 

et de la répression des fraudes, 
J. GAI.LOT 

MINIST~RE DE LA DÉFENSE 

Arrêté du 22 avril 1998 fixant la liste des organisations 
syndicales de fonctionnaires du ministère de la défense 
!anciens combattants) aptes à désigner des représen
tants du personnel au sein du comité technique pari
taire ministériel ainsi que le nombre de sièges attribués 
à chacune d'elles · 

NOR : DEFA9851033A 

Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 1 1 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat ; 

Vu le décret n• 84-956 du 25 octobre 1984 relatif aux comités 
techniques paritaires de la fonction publique de l'Etat, ensemble le 
décret n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques pari-
taires; · · 

Vu l'arrêté du 9 novembre 1982 portant institution d'un comité 
technique paritaire ministériel au ministère des anciens combattants, 

Arrête: 

Art. 1••. - Sont habilitées à désigner des représentants du person
nel au · sein du comité technique paritaire ministériel institué par 
l'arrêté du 9 novembre 1982 susvisé les organisations syndicales de 
fonctionnaires du ministère de la défense (anciens combattants) indi-
quées ci-après : ' 

Le syndicat affilié à .la Confédération générale du travail Force 
ouvrière (CGT-FO); · 

Le syndicat affilié à la Confédération générale du travail (CGT) ; 
Le syndicat affilié à la Confédération française . démocratique du 

travail (CFDT). . . 

Art. 2. - La répartition des sièges entre les organisations syndi
cales mentionnées à l'article 1" ci-dessus est fixée comme suit, 
compte ténu . du nombre de voix obtenu lors des élections aux 
commissions administratives paritaires : 

NOMBRE DE SIÈGES 

ORGANISATIONS SYNDICALES 
Titulaires Suppléants 

CGT-FO 6 6 
CGT ........... 3 3 
CFDT .............. 3 3 

Total ..... 12 12 

Art. 3. - Les représentants du personnel doivent être désignés 
dans un délai de dix jours à dater de la publication du présent arrêté 
au Journal officiel de la République française. 

Art. 4. - L'arrêté du 31 mars 1995 fixant la liste des organisa
tions syndicales de fonctionnaires du ministère des anciens combat
tants et victimes de guerre aptes à désigner des représentants du per
sonnel au sein du comité technique paritaire ministériel ainsi que le 
nombre de sièges attribués à chacune d'elles est abrogé. 

Art. S. - Le directeur de l'administration générale est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 22 avril 1998. 

Pciur · 1e secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le directeur de l'administration générale, 
J. BONNET 


